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Procès-verbal n°42 Commission des Compétitions Jeunes. 
 

Réunion du : Jeudi 30 Mai 2024  

À : 14H00 au District GARD LOZERE  

Présidence : M. Bernard BARLAGUET  

Présent(e)s : MRS. Jean Pierre RIEU. Patrick AURILLON. Emile HOURS. Jean Marie TASTEVIN. 
Denis LASGOUTE. Stéphane BROCQ 

  Absent excusé :                     MR Emile HOURS 

 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 7 
jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 190 des 
Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
Toutes les correspondances adressées aux commissions doivent se faire via la boite mail officielle du club 
([n°affiliation]@footoccitanie.fr). Seuls les courriels identifiés avec le Nom, Prénom et Qualité de l’auteur seront 
pris en compte par le District. 
A défaut du respect des prescriptions ci-dessus énoncées, la formalité ou requête sera déclarée irrecevable.  
(Cf Article 17.1 du règlement intérieur du District). 
 

APPROBATION DES PROCES VERBAUX 

 
La Commission approuve le procès-verbal N°41 du 23.05.2024 
 

RETOUR CSR 

 
U16/U17 D2 POULE B 
FC CHUSCLAN LAUDUN/N. SOLEIL LEVANT DU 13.05.2024 
Match perdu par pénalité à N. SOLEIL LEVANT. 
 
U16/U17 D2 POULE A 
ENT ST PRIVAT MONS 2/EF VEZENOBRES CRUVIERS du 12.05.2024 
Match perdu par pénalité à ENT ST PRIVAT MONS 2  
 
U16/U17 D2 POULE A 
AS ROUSSON/AS ST CHRISTOL LES ALES du 12.05.2024 
Match perdu par pénalité à AS ROUSSON 
 
U16/U17 D2 POULE B 
AS VERS/ES THEZIERS du 13.05.2024 
Dit match perdu par forfait à l’équipe de ES THEZIERS 
Et déclare forfait général  à l’équipe de ES THEZIERS (application ART 81) 
 
U16/U17 D2 POULE C 
GC UCHAUD/US VESTRIC du 12.05.2024 
Match perdu par pénalité à GC UCHAUD 
 

RETOUR DISCIPLINE 

 
 
U16/U17 D2 POULE C 
US BOUILLARGUES/CAISSARGUES du 24.03.2024 
Match perdu par pénalité à US BOUILLARGUES. 
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APPLICATION ART 82 RG 

 
La commission, 
Faisant application de l’article 82 des RG du District (voir extrait de l’article), 
« (…) 
6. Un Club considéré comme forfait général sera relégué d’office dans la série immédiatement inférieure, quel 
que soit son classement à l’issue de la saison. Par dérogation, si ce forfait intervient lors des deux dernières 
journées de championnat l’équipe serait rétrogradée de deux divisions. 
7. Les sanctions financières pour un forfait général sont prévues à l’article 25 des présents règlements. » 
 
Confirme la rétrogradation de deux divisions à l’issue de la présente saison des équipes suivantes : 
 

• ES THEZIERS (U16/U17 D2 POULE B) 
 
 
 

INFORMATIONS CLUBS - RAPPEL 

 
 
 

Deux dernières journées du championnat 
 
Nous rentrons dans les dernières journées des championnats District et de fait nous tenions à vous rappeler les 

articles relatifs au forfait simple et forfait général  qui ont subi une modification lors de l’AG d’été dernier 

et  applicable depuis le 1er Juillet 2023 (en gras ci-dessous): 

Art. 81 - Conséquences sportives pour un forfait simple 
1. Un match perdu par forfait est réputé l’être sur le score de 3-0. 
Le Club adverse obtient le gain du match. 
Pour les rencontres de championnat, le Club déclaré forfait se voit retirer 1 point au classement. 
2. Une équipe déclarant forfait ne peut organiser ou disputer, le jour où il devait jouer, un match de 
championnat ou toute autre rencontre, sous peine de sanctions prévues à l’article 200 des Règlements Généraux 
de la FFF, pour le Club et les joueurs. 
3. Les sanctions financières pour un forfait simple sont prévues à l’article 24 des présents règlements. 

4. Par dérogation aux dispositions ci-avant, toute équipe déclarant forfait dans l’une des deux dernières 

journées d’un championnat, sera déclarée forfait général, sauf cas de force majeure laissé à l’entière 

appréciation de la commission compétente. L’amende appliquée est fixée par l’article 25 des présents règlements. 

Art. 82 - Conséquences sportives pour un forfait général 
1. Lorsqu’en cours d’épreuve, un Club est déclaré forfait général, mis hors compétition et déclassé, il est classé 
dernier et comptabilisé comme tel. 
2. Un Club déclaré forfait à trois reprises dans la même phase et dans la même saison est considéré comme forfait 
général. 
3. Si une telle situation intervient avant la fin des matchs de la phase aller de la compétition à laquelle le Club 
concerné participe, tous les buts pour et contre, et les points acquis lors des matchs contre ce Club sont annulés. 
4. Si une telle situation intervient après le début de la phase retour de la compétition à laquelle le Club concerné 
participe, les buts pour et contre, et les points acquis lors de tous les matchs joués restent acquis, les matchs non 
encore disputés sont donnés gagnés au Club adverse sur le score de 3-0. 
5. Si une telle situation intervient dans une phase en match aller simple, les buts pour et contre, et les points 
acquis lors de tous les matchs contre ce Club sont annulés, sauf si le forfait général intervient lors de la dernière 
rencontre du Club concerné, auquel cas tous les buts pour et contre, et les points acquis lors des matchs joués 
restent acquis, le match non encore disputé est donné gagné au Club adverse sur le score de 3-0. 



3 
                                                                                               PV de la Commission des Jeunes – District Gard Lozère 

6. Un Club considéré comme forfait général sera relégué d’office dans la série immédiatement inférieure, quel 
que soit son classement à l’issue de la saison. Par dérogation, si ce forfait intervient lors des deux dernières 
journées de championnat l’équipe serait rétrogradée de deux divisions. 
7. Les sanctions financières pour un forfait général sont prévues à l’article 25 des présents règlements. 
 

Il est demandé à chaque équipe de s’imprégner des articles 81 et 82 des RG 

Les deux dernières journées pour la catégorie 

• U18/U19 ; U17 D1 ; U15 D1/D2 et D3 sont les journées 4 et  mai et 25 et 26 Mai 2024. 

• U17 D2 et U14 TERRRIITOIRE, les 12 et 26 mai 2024. 

 
*ANNEE DE TRANSITION* 

 

En raison de la refonte des championnats jeunes à compter du 01.07.2024, 
Aucune demande de changement de date quel que soit le motif,  NE SERA ACCEPTEE même si aucune 

incidence n’apparait dans le classement POUR LES DEUX DERNIERES JOURNEES DE CHAMPIONAT 
 

Seuls les horaires pourront être modifiés. 
 

 
 
 
 

REFONTE DES CHAMPIONNATS JEUNES - RAPPEL 

 

A tous les clubs, ces informations sont données à titre d’informations et susceptibles de modification, en raison 
des procédures en cours, de retrait de point spécifiques et des deux dernières journées de championnat avec 
les rétrogradations des articles 81 et 82 des RG. 
Elles n’ont aucune valeur certaine et juridique. 

 
RAPPEL : pour chaque club une seule équipe par catégorie sauf pour la dernière catégorie de District. 
 
Les règles de départage sont encadrées par les articles 92 et 93 des règlements généraux District. 
 
ACCESSIONS/RELEGATIONS à l’issue des classements 2023/2024 pour la composition des championnats 
2024/2025 : 
 
I. CATEGORIE U18/U19 
Plusieurs possibilités en fonctions des descentes de LFO et des nouveaux engagements, soit : 
 

• 1 poule unique à 12 équipes ou 2 poules à 10 équipes sur une seule division (D1) 

• 1 poule à 10 pour la D1 et 1 poule de 10 équipes pour la D2 (ici, 2 divisions- 2 niveaux) 
 
 
II.CATEGORIE U16/U17 
Départemental 1 

• 1 accession en U18 R2 (Meilleure équipe classée première selon le départage) 

• 8 maintiens D1 saison 2023/2024 = équipes classées de la 1° à la 4° place + Meilleure 5° 

• Le reste, 11 réaffectations en D2 
 

 
Départemental 2 
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• 4 accessions en D1 = les trois premiers + le meilleur second (départage par l’article 93) 

• 9 maintiens D2 = équipes classées de la 2° à la 4° place non concernée par une accession en D1 
(départage par les articles 92 et 93 des RG) 

• Le reste réaffecté en D3 
 
Départemental 3 (création 2024/2025) 
Composé par les réaffectations des équipes D2 + des rétrogradations (article 81 et 82) + équipes nouvelles. 
 
II.CATEGORIE U14/U15 
 
Départemental 1 

• 1 accession en U16 R2 (Meilleure équipe classée première selon le départage) 

• 6 maintiens D1 saison 2023/2024 = 6 meilleurs équipes de D1 des deux poules confondues (article 92 et 
93 « départage ») 

• (Pour info : 2 accessions de U14 Territoire (premier et second) affecté en D1 2024/2025) 

• Le reste, 13 réaffectations en D2 
 

 
Départemental 2 

• 4 accessions en D1 (premier et second de chaque poule) 

• Le reste, 14 réaffectations en D3 

• (Pour info : 3 accessions de U14 Territoire (premier et second) affecté en D2 2024/2025) 
 
Départemental 3 

• 4 accessions en D2 = les premiers de chaque poule + le meilleur second départagé par les articles 92 et 
93 des RG 

• 2 maintiens en D3 = équipes classées second de leur poule non concernées par une accession en D2  

• (Pour info : 4 accessions de U14 Territoire (premier et second) affecté en D3 2024/2025) 

• Le reste, réaffectations en D4 des équipes non concernées par une accession (en D2) ou un maintien 
(en D3) 

 
Départemental 4 (création 2024/2025) 
 

• Composé par les réaffectations des équipes D3   

• Des équipes réaffectées par les articles 81 et 82 

• Des équipes nouvelles. 
 
 
La commission vous renvoie à l’annexe 14 des Règlements généraux du District ainsi qu’à des décisions prises 
en début de saison dont des extraits sont annexés au présent PV (Annexe 1) 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 
Le Président,      Le secrétaire de séance, 
Bernard BARLAGUET     JP RIEU 
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ANNEXE 1 

 

Aux fins de constitution des championnats 2024/2025, à l’issue de la saison 2023/2024 par l’application des présents 

règlements, en complément de l’application de l’article 8, il sera procédé comme suit dans chaque catégorie concernant 

les relégations : 

a) Dans chaque catégorie en Départemental 1, le nombre d’équipes concernées par la relégation automatique de 

Départemental 1 en Départemental 2 est fonction des besoins pour atteindre le nombre d’équipes qualifiées pour 

participer au championnat départemental 1 la saison 2024/2025 et déterminé par les présents règlements. 

Ces équipes sont déterminées par l’ordre inverse du classement, c’est-à-dire en partant de la dernière place, de manière 

que le nombre d’équipes qualifiées pour participer à la compétition la saison suivante soit égal à celui déterminé par les 

présents règlements. En cas de besoin de départage il sera fait application des articles 92 et 93 des RG du District. 

b) Dans chaque catégorie en Départemental 2, 3 et 4, les relégations en championnat de niveau supérieur en niveau 

inférieur sont fonction des relégations éventuelles du championnat départemental 1. 

Ces équipes sont déterminées par l’ordre inverse du classement, c’est-à-dire en partant de la dernière place de niveau 
supérieur, de manière que le nombre d’équipes qualifiées pour participer à la compétition la saison suivante soit égal à 
celui déterminé par les présents règlements. En cas de besoin de départage il sera fait application des articles 92 et 93 des 
RG du District. 
 
 
Extrait du PV CCJ N°5 du 14/09/2023. 

 

CHAMPIONNAT U15/U14 – Refonte 2024/2025 

 
La commission, 
Aux fins de constitution des championnats U15/U14 pour la saison 2024/2025, 
Aux fins d’une application pratique et cohérente de l’article 11bis de l’annexe 14 des règlements généraux du 
District (championnats de jeunes), 
Considérant que par une application stricte de cet article 11bis en l’état en configuration normale 2024/2025, 
ce sont 4 équipes D3 qui accèderaient à la division supérieure (D2), 
Considérant que cette saison le Départemental 3 est exceptionnellement constitué de 3 groupes par décision 
de la Commission, 
Considérant qu’avec la refonte des championnats pour la saison 2024/2025, il est opportun de garder le 
nombre d’accessions totales à 4 équipes maximum comme initialement prévu par cet article précité, 
Par ces motifs, 
Décide et acte, exceptionnellement et uniquement pour le passage de 2023/2024 à 2024/2025, la modification 
suivante de l’article 11bis alinéa d) et en d’autres termes : 
Accèderont à la départemental 2 « les équipes U15 Départemental 3 classées à la 1ère place de leur groupe au 
terme de la saison 2023/2024 ainsi que le meilleur 2ème des 3 groupes. » (Soit 4 équipes) 
 

 
Extrait du PV CCJ N°15 du 23/11/2023. 

 

CHAMPIONNAT U17 – Refonte 2024/2025 

 
La commission, 
Aux fins de constitution des championnats U17 pour la saison 2024/2025, 
Aux fins d’une application pratique et cohérente de l’article 10 de l’annexe 14 des règlements généraux du 
District (championnats de jeunes), 
Considérant que par une application stricte de cet article 10 en l’état en configuration normale 2024/2025, ce 
sont 4 équipes D2 qui accèderaient à la division supérieure (D1), 
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Considérant que cette saison le Départemental 2 est exceptionnellement constitué de 3 groupes par décision de 
la Commission, 
Considérant qu’avec la refonte des championnats pour la saison 2024/2025, il est opportun de garder le 
nombre d’accessions totales à 4 équipes maximum comme initialement prévu par cet article précité, 
Par ces motifs, 
Décide et acte, exceptionnellement et uniquement pour le passage de 2023/2024 à 2024/2025, la modification 
suivante de l’article 10 alinéa c) et en d’autres termes : 
Accèderont à la départemental 1 « les équipes U17 Départemental 2 classées à la 1ère place de leur groupe au 
terme de la saison 2023/2024 ainsi que le meilleur 2ème des 3 groupes. » (Soit 4 équipes) 

 

 

ANNEXE 14 des RG District – Championnat jeunes à 11. 

Applicable au 1er juillet 2024. 

Voté en AG Juillet 2023 

Extrait 

Art. 9 - Dispositions spécifiques à la « U19 Départemental 1 » 

1. Ce championnat est composé d’un ou plusieurs groupes de 12 équipes maximum. L’épreuve se déroule sur une seule 

phase, par matchs aller et retour. 

2. Les équipes qualifiées pour disputer le Championnat U19 Départemental 1 sont désignées dans les conditions ci-après : 

a) les équipes rétrogradant de U18 Régional 2 au terme de la saison précédente, 

b) les équipes de U19 Départemental 1 classées de la 1ère à la 10ème place de leur groupe au terme de la saison 

précédente, non concernées par une accession ou une relégation, 

c) les équipes de U19 Départemental 2 classées aux 1ère  et 2ème  places de leur groupe au terme de la saison précédente. 

3. Sauf décision contraire de la Commission compétente, un Club ne peut compter qu’une seule équipe en Départemental 

1. 

 

Art. 9 bis - Dispositions spécifiques à la « U19 Départemental 2 » 

1. En fonction du nombre d’équipes engagées, la Commission d’Organisation pourra décider du nombre de phases et si les 

rencontres se disputent en match aller simple ou en matchs aller retour. Ces informations seront communiquées aux Clubs 

avant le début du championnat. 

2. Les équipes qualifiées pour disputer le Championnat U19 Départemental 2 sont désignées dans les conditions ci-après : 

a) les équipes rétrogradant de U19 Départemental 1 au terme de la saison précédente, 

b) les équipes de U19 Départemental 2 non concernées par une accession ou une relégation, 

c) les équipes nouvellement engagées. 

 

Art. 10 - Dispositions spécifiques à la « U17 Départemental 1 » 

1. Ce championnat est composé d’un groupe de 12 équipes maximum. L’épreuve se déroule sur une seule phase, par 

matchs aller et retour. 

2. Les équipes qualifiées pour disputer le Championnat U17 Départemental 1 sont désignées dans les conditions ci-après : 

a) les équipes rétrogradant de U16 Régional au terme de la saison précédente, 

b) les équipes de U17 Départemental 1 classées de la 1ère à la 8ème place de leur groupe au terme de la saison 

précédente, non concernées par une accession ou une relégation, 

c) les équipes de U17 Départemental 2 classées aux 1ère et 2ème places de leur groupe au terme de la saison précédente. 

3. Un Club ne peut compter qu’une seule équipe en Départemental 1. 

 

Art. 10 bis - Dispositions spécifiques à la « U17 Départemental 2 » 

1. Ce championnat est composé de 2 groupes de 10 équipes maximum. L’épreuve se déroule sur une seule phase, par 

matchs aller et retour. 

2. Les équipes qualifiées pour disputer le Championnat U17 Départemental 2 sont désignées dans les conditions ci-après : 
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a) les équipes de U17 Départemental 1 classées  de la 9ème  à la 12ème places de leur groupe au terme de la saison 

précédente, 

b) les équipes de U17 Départemental 2 classées de la 3ème à la 8ème place de leur groupe au terme de la saison 

précédente, non concernées par une accession ou une relégation, 

c) les équipes de U17 Départemental 3 classées aux 1ère et 2ème places de leur groupe au terme de la saison précédente. 

3. Sauf décision contraire de la Commission compétente, un Club ne peut compter qu’une seule équipe en Départemental 

2. 

 

Art. 10 ter - Dispositions spécifiques à la « U17 Départemental 3 » 

1. Ce championnat est composé d’un ou plusieurs groupes de 10 équipes maximum. L’épreuve se déroule sur une seule 

phase, par matchs aller et retour. 

2. Les équipes qualifiées pour disputer le Championnat U17 Départemental 3 sont désignées dans les conditions ci-après : 

a) les équipes de U17 Départemental 2 classées aux 9ème et 10ème place de leur groupe au terme de la saison précédente, 

b) les équipes de U17 Départemental 3 classées de la 3ème à la 10ème place de leur groupe au terme de la saison 

précédente, non concernées par une accession, 

c) les équipes nouvellement engagées. 

3. Si un Club engage plusieurs équipes dans cette épreuve, elles seront réparties au mieux dans des groupes différents. 

 

 

Art. 11 – Dispositions spécifiques à la « U15 Départemental 1 » 

1. Ce championnat est composé d’un groupe de 12 équipes maximum. L’épreuve se déroule sur une seule phase, par 

matchs aller et retour. 

 

2. Les équipes qualifiées pour disputer le Championnat U15 Départemental 1 sont désignées dans les conditions ci-après : 

a) les équipes rétrogradant de U14 Régional au terme de la saison précédente, 

b) Les équipes Gard/Lozère de U14 Territoire phase 2 de la saison précédente et désignées par la commission des 

compétitions Jeunes selon leur classement final (application générationnelle), 

c) les équipes de U15 Départemental 1 classées de la 1ère à la 8ème place de leur groupe au terme de la saison précédente, 

non concernées par une accession ou une relégation, 

d) les équipes de U15 Départemental 2 classées aux 1ère et 2ème places de leur groupe au terme de la saison précédente. 

3. Un Club ne peut compter qu’une seule équipe en Départemental 1. 

 

Art. 11 bis - Dispositions spécifiques à la « U15 Départemental 2 » 

1. Ce championnat est composé de 2 groupes de 10 équipes maximum. L’épreuve se déroule sur une seule phase, par 

matchs aller et retour. 

 

2. Les équipes qualifiées pour disputer le Championnat U15 Départemental 2 sont désignées dans les conditions ci-après : 

a) les équipes de U15 Départemental 1 classées  de la 9ème   à la 12ème places de leur groupe au terme de la saison 

précédente, 

b) Les équipes Gard/Lozère de U14 Territoire phase 2 de la saison précédente et désignées par la commission des 

compétitions Jeunes selon leur classement final (application générationnelle), 

c) les équipes de U15 Départemental 2 classées de la 3ème à la 8ème place de leur groupe au terme de la saison 

précédente, non concernées par une accession ou une relégation, 

d) les équipes de U15 Départemental 3 classées aux 1ère et 2ème places de leur groupe au terme de la saison précédente. 

3. Un Club ne peut compter qu’une seule équipe en Départemental 2. 

Art. 11 ter - Dispositions spécifiques à la « U15 Départemental 3 » 

1. Ce championnat est composé de 2 groupes de 10 équipes maximum. L’épreuve se déroule sur une seule phase, par 

matchs aller et retour. 

2. Les équipes qualifiées pour disputer le Championnat U15 Départemental 3 sont désignées dans les conditions ci-après : 

a) les équipes de U15 Départemental 2 classées aux 9ème et 10ème place de leur groupe au terme de la saison précédente, 

b) Les équipes Gard/Lozère de U14 Territoire phase 2 de la saison précédente et désignées par la commission des 

compétitions Jeunes selon leur classement final (application générationnelle), 

c)  les équipes de U15 Départemental 3 classées de la 3ème à la 8ème place de leur groupe au terme de la saison précédente, 

non concernées par une accession, 
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d)Les équipes de U15 Départemental 4 classées à la 1ère place de leur groupe au terme de la saison précédente ainsi que, au 

besoin de pourvoir en nombre, les meilleurs 2ème. 

3. Si un Club engage plusieurs équipes dans cette épreuve, elles seront réparties au mieux dans des groupes différents. 

 Art. 11 quater - Dispositions spécifiques à la « U15 Départemental 4 » 

1. Ce championnat est composé d’un ou plusieurs groupes de 10 équipes maximum. L’épreuve se déroule sur une seule 

phase, par matchs aller et retour. 

2. Les équipes qualifiées pour disputer le Championnat U15 Départemental 4 sont désignées dans les conditions ci-après : 

a) les équipes de U15 Départemental 3 classées aux 9ème et 10ème place de leur groupe au terme de la saison précédente, 

b) les équipes de U15 Départemental 4, non concernées par une accession, 

c) les équipes nouvellement engagées. 

3. Si un Club engage plusieurs équipes dans cette épreuve, elles seront réparties au mieux dans des groupes différents. 

******************************************************** 


